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Cas du Moot Court 2004/2005 – Affaire M-400/04, GreenCare AS c. Floriqua
Floriqua est un pays européen ayant accédé aux Communautés européennes le 1er janvier 1975. 

Les forêts, les bois et les lacs couvrent 50 % du territoire de Floriqua et fournissent un cadre de vie idéal pour certaines espèces animales parmi les plus rares en Europe. Le climat tempéré et la diversité de la végétation en Floriqua encouragent également une diversité apparemment infinie d'insectes. En raison cette faune et de cette flore unique, Floriqua s'enorgueillit de 16 parcs naturels et réserves, parmi lesquels cinq sont propriétés publiques et relèvent du Ministère de la Nature et de l'Environnement (le "Ministère"). 

Verdazorg AS (‘Verdazorg’) est une société privée établie en Floriqua.  Depuis 1915, elle s'est spécialisée dans la surveillance et la conservation de la faune et de la flore dans le pays. Depuis des décennies, elle fourni ses services auprès de la plupart des réserves naturelles et parcs privés, en application de contrats individuels signés avec les différents propriétaires privés. Quant aux réserves naturelles et parcs publics, la surveillance et la conservation de la faune et de la flore y sont placés sous la responsabilité d'une "Unité Faune et Flore" spéciale, relevant du Ministère. 

Au début des années '90, les autorités floriquannes ont réalisé que l'état de la faune et de la flore dans un certain nombre de réserves naturelles et parcs publics se détériorait. Un marais autrefois célèbre avait disparu et de nombreux habitats d'oiseaux et de papillons étaient sévèrement menacés, provoquant l'inquiétude des écologistes en Floriqua et au-delà. En comparaison, les réserves naturelles et parcs privés ayant recours aux services de Verdazorg étaient florissants. A l'issue d'examens approfondis, le Ministère constata que Verdazorg avait développé des techniques particulières dans le domaine de la surveillance et de la conservation de la faune et de la flore floriquannes, d'une efficacité incomparable par rapport à toute autre agence ou société en Europe. 

Au début de l'année 1993, des rumeurs firent état de l'existence de négociations approfondies entre le gouvernement floriquan et Verdazorg. En février 1994, le gouvernement adopta une "Ordonnance relative à la conservation des réserves naturelles de Floriqua" (l'"Ordonnance de 1994"). L'Ordonnance de 1994 prévoyait entre autres le démantèlement de l'Unité Faune et Flore. Elle confiait en outre à Verdazorg la responsabilité des services de conservation de la faune et la flore dans toutes les réserves naturelles et tous les parcs publics pour une période allant de 1994 à 2014. A cette fin, l'Ordonnance de 1994 définissait les 'services de conservation de la faune et de la flore' comme “tous les services nécessaires à la protection et à la conservation des espèces en danger et de leurs habitats, et au maintien du développement stable et durable de la faune et de la flore floriquannes".  En outre, l'Ordonnance prévoyait que :

•
Verdazorg serait rémunérée pour ses services au moyen d'un "Fond pour la Conservation de la Faune et de la Flore" spécialement mis sur pied dans ce but par le Ministère, les seules recettes de ce Fond étant constituées par les contributions volontaires des visiteurs de toutes les réserves naturelles et parcs de Floriqua;

•
cette rémunération serait versée tous les six mois, calculée sur le fondement des coûts supportés par Verdazorg plus un profit de 10%, et

•
dans l'hypothèse où les contributions volontaires versés au Fond pour la Conservation de la Faune et de la Flore s'avéreraient insuffisantes pour couvrir la rémunération de Verdazorg, le gouvernement floriquan prendrait à sa charge le solde manquant au moyen du budget général de l'Etat; à l'inverse, tout surplus généré par le Fond serait reversé à l'Etat. 

Verdazorg commença à surveiller les réserves naturelles et parcs publics de Floriqua en mai 1994.  Des améliorations notables apparurent rapidement. En 1996, le plus grand parc pour oiseaux et papillons en Europe ouvrit ses portes dans l'une des réserves naturelles publiques et attira un nombre record d'ornithologues et d'entomologistes du monde entier. Les contributions volontaires au Fond pour la Conservation de la Faune et de la Flore excédaient largement les coûts supportés par Verdazorg et la marge de profit qui avait été convenue. En 1998, Verdazorg fut nommé "Fournisseur officiel de services pour la faune et la flore floriquannes".  Peu après, en reconnaissance de ce succès,  les quelques réserves naturelles privées de Floriqua qui ne l'avaient pas encore fait, signèrent avec Verdazorg des contrats pour la surveillance et la conservation de la faune et de la flore. Le succès de Verdazorg dans la remise sur pied des réserves et parcs naturels publics floriquannes fut aussi remarqué au-delà des frontières de Floriqua, et en particulier dans la République voisine de Bordania, où le gouvernement s'efforçait de mettre fin à un sévère déclin constaté de la population des oiseaux marins nichant au sein de ses nombreux marécages côtiers. En 1999, Verdazorg et le gouvernement bordanien conclurent un accord pour la surveillance et la conservation pour une période de 10 ans. 

Par un courrier daté du 1er octobre 1995, la Commission européenne demanda au gouvernement floriquan des informations visant à lui permettre de se forger une opinion sur d'éventuels éléments d'aides d'Etat liés à l'Ordonnance de 1994. Par un courrier du 23 décembre 1995, le gouvernement adressa à la Commission une notification formelle en application de l'article 88(3) du traité CE, fournissant des informations détaillées sur le schéma de rémunération instauré par l'Ordonnance de 1994. Par un courrier daté du 13 février 1997, la Commission informa le gouvernement floriquan qu'à l'issue d'un examen préliminaire, elle considérait que les mesures de rémunération en question ne constituaient pas une aide d'Etat. 

Le 8 janvier 2002, le gouvernement floriquan adopta un amendement à l'Ordonnance de 1994 (ci-après l'"Amendement de 2002"). En vertu de cet Amendement de 2002, “toute société fournissant des services de conservation de la faune et de la flore en Floriqua met sur pied un système permanent de surveillance qui doit être en mesure de fournir une assistance d'urgence à toute réserve naturelle floriquanne dans un délai d'une heure entre 8h00 et 23h00, et de deux heures entre 23h00 et 8h00 le lendemain. Les coûts additionnels résultant de ces obligations de service sont compensés directement par  le biais du Fond de Conservation de la Faune et de la Flore ou, en cas d'insuffisance des ressources disponibles au sein de ce Fond, par l'Etat ”. 

Dans le courant de l'année 2002, le Ministère fut informé qu'en dépit d'une augmentation constante des contributions volontaires, les ressources du Fond de Conservation de la Faune et de la Flore s'épuisaient. On s'aperçu rapidement qu'une partie importante des contributions apportées au Fond était utilisée pour financer les coûts supportés par Verdazorg en vue de mettre sur pied une nouvelle installation de recherche consacrée "aux cycles de reproduction des oiseaux marins et des papillons". Le 10 janvier 2003, après que le Fond de Conservation de la Faune et de la Flore eût enregistré un déficit pour la première fois depuis 1995, le gouvernement floriquan adopta un nouvel amendement à l'Ordonnance de 1994, par lequel il se réservait le pouvoir de rejeter une demande de remboursement présentée par Verdazorg lorsqu'une telle demande était fondée sur des projets n'ayant pas été approuvés par le Ministère. 
En 2002 GreenCare Inc, une société américaine également spécialisée dans le domaine des services de conservation de la faune et de la flore, a établi une filiale (GreenCare AS) en Floriqua. Le 25 janvier 2004, GreenCare AS a intenté une procédure à l'encontre de l'Etat de Floriqua devant la Haute Cour de Floriqua, prétendant que sa position concurrentielle était gravement compromise par les privilèges accordés à Verdazorg en application de l'Ordonnance de 1994 et de l'Amendement de 2002. Elle soutenait que les diverses mesures de rémunération et d'indemnisation constituent des aides d'Etat illégales et demanda par conséquent à la Haute Cour (a) la suspension immédiate de ces mesures et (b) une injonction de recouvrement de toutes les sommes versées à Verdazorg.

Dans sa défense, Floriqua soutint que les mesures d'indemnisation pour les services fournis par Verdazorg n'ont conféré aucun avantage économique à cette dernière puisque l'indemnisation était limitée à la couverture des coûts résultant du respect par Verdazorg des obligations de service public imposées par l'Etat. En outre, les sommes versées par le Fond de Conservation de la Faune et de la Flore ne pouvaient être considérées ni comme étant des "ressources d'Etat", ni "accordées par l'Etat". En toute hypothèse, même à supposer que l'indemnisation ait été une aide d'Etat, elle serait justifiée sur le fondement de l'article 86(2) du traité CE. Quant à la demande de remboursement de l'aide d'Etat prétendue, aucune injonction de remboursement ne pourrait être prononcée puisque l'Ordonnance de 1994 avait été dûment notifiée à la Commission en application de l'article 88(3). En tout état de cause, Verdazorg pouvait se prévaloir d'une attente légitime quant à la légalité de la mesure. 

Dans le courant de la procédure de référé intentée devant elle, la Haute Cour décida le 8 juin 2004 de surseoir à statuer et de soumettre les questions préjudicielles suivantes à la Cour européenne de Justice en vertu de l'article 234 du Traité CE: 

Question 1 : 

Un schéma national d'indemnisation tel que celui mis en place par l'Ordonnance de 1994 et/ou l'Amendement de 2002 à cette dernière constitue-t-il une aide d'Etat au sens de l'article 87(1) du Traité CE ? 

a) En particulier, une rémunération telle que celle accordée par et au moyen du Fond de Conservation de la Faune et de la Flore est-elle "accordée par l'Etat ou au moyen de ressources d'Etat" ? 

b) En cas de réponse positive à la question (a), un mécanisme d'indemnisation tel que celui mis en place par l'Ordonnance de 1994 et/ou l'Amendement de 2002 confère-t-il un "avantage économique" à l'entreprise qui en bénéficie ?

Question 2_:
a) En cas de réponse positive à la question 1, l'article 86(2) du Traité CE est-il applicable dans le domaine des aides d'Etat avec pour effet de pouvoir être invoqué en justification d'une mesure qui constitue une aide d'Etat en application de l'article 87(1) du Traité CE ? 

b) En cas de réponse positive à la question (a), l'article 86(2) EC produit-il des droits et obligations directs permettant à une juridiction nationale de l'appliquer directement afin de déterminer si une mesure nationale d'aide d'Etat est compatible avec le Traité CE ? 

Question 3 :
a) En cas de réponse positive à la question 1, eu égard à la notification effectuée par le gouvernement floriquan le 23 décembre 1995 et à la réponse de la Commission du 13 février 1997, le schéma d'indemnisation mis en œuvre en application de l'Ordonnance de 1994 et/ou de l'Amendement de 2002 a-t-il été adopté en violation de l'article 88(3) du Traité CE ?

b) En cas de réponse positive à la question (a), eu égard aux circonstances particulières de cette affaire une injonction de recouvrement de l'aide d'Etat prétendument accordée en application de l'Ordonnance de 1994 et/ou de l'Amendement de 2002 serait-elle contraire à un principe général de droit communautaire, tel que le principe de protection des attentes légitimes ? 

En raison de la nature urgente de l'affaire, la Haute Cour de Floriqua demanda à la Cour d'appliquer une procédure d'urgence (telle que prévue à l'article 104a du Règlement de procédure de la Cour de Justice).

La demande de question préjudicielle est reçue par le Greffier de la Cour, qui lui attribue le numéro d'affaire M-400/04.  En vertu de l'article 23 des Statuts de la Cour de Justice, le Greffier la notifie GreenCare AS (en qualité de demandeur) et Floriqua (en qualité de défendeur) et invite ces derniers à soumettre leurs observations écrites auprès de la Cour. Sur la proposition du Juge-Rapporteur et après avoir entendu l'Avocat Général, le Président de la Cour decide, par ordonnance datée du 12 juillet 2004 de recourir à une procédure d'urgence. Les parties sont invitées à soumettre leurs observations le 15 novembre 2004 et à limiter leur argumentation aux questions juridiques essentielles soulevées par les questions posées.

* * *
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